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Négociations salariales 2009
Automne salarial difficile

Le syndicat interprofessionnel Syna ne peut pas se déclarer satisfait des accords salariaux pour 2009. Au regard des revendications salariales légitimes formulées en été 2008, l'objectif n'a pas été atteint partout. La crise financière et ses effets rapides et sérieux sur l'économie réelle ont compliqué les négociations. Les accords salariaux varient fortement. En moyenne, ils compensent le renchérissement annuel de 2.5%. 
Arno Kerst, vice-président de Syna
En comparant les résultats salariaux obtenus suite aux revendications légitimes de l'été, le syndicat interprofessionnel Syna est loin d'être satisfait. En août, nous avons exigé une augmentation sensible des salaires. D'une part, nous demandions une compensation générale du renchérissement record de 2,5%, et, d'autre part, nous exigions une augmentation, également générale, des salaires réels de 1,5 à 2,5% selon les branches. Pour la plupart d'entre eux, les accords salariaux connus à ce jour n'atteignent pas cet objectif mais, en moyenne, compensent tout juste le renchérissement annuel – ce qui, pour les travailleuses et travailleurs, n’équivaut qu’au statu quo salarial.
Les revendications des travailleuses et travailleurs sont légitimes
Cet été, le renchérissement grimpait à 3% pour atteindre encore 2,5% en moyenne annuelle. Cette évolution, chargeant lourdement le budget des familles, est largement influencée par le contexte de crise financière qui affecte l'économie réelle plus rapidement que prévu. Même si les prix à la consommation ne grimperont plus autant dans le futur, l'augmentation actuelle charge le budget de nombreux ménages et influence le climat de consommation en des temps économiquement incertains. Il est ainsi d'autant plus important que la compensation du renchérissement au moins – sur un plan souvent général, donc pour tous les travailleurs et travailleuses – ait été obtenue dans de nombreuses branches.

De même, la croissance de la productivité engendrée par les travailleuses et travailleurs et les bénéfices record des entreprises au cours des dernières années, arguments forts pour des augmentations des salaires réels, ont perdu de leur importance. L'avenir économique sombre et incertain a trop fortement affecté les négociations salariales. Ceci est d'autant plus regrettable pour les travailleuses et travailleurs que l’accroissement de la productivité n’est pas qu’un chiffre mais une réalité à laquelle  ils ont contribué  au quotidien. Après cinq excellentes années sur le plan économique associées à un stress croissant au travail et à des augmentations médiocres des salaires réels (3,8% au total en cinq ans), il ne reste pour 2009 que la compensation du renchérissement. Par ailleurs, la crainte de perdre des places de travail s'accroît dans quelques branches et entreprises.
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Plus tard, plus difficile
Plus l'automne salarial s'est prolongé, plus difficiles furent les négociations. Les accords salariaux conclus très tôt dans l'Hôtellerie (2,5% dans le cadre des négociations en cours de la CCT), chez Coop (3,25%) ou dans l'Artisanat du métal et les Techniques du bâtiment (2,9% chacun) doivent être jugés bons. Des accords supérieurs au renchérissement ont également été convenus chez EOS Transport (3,2%) ou dans l'Industrie des articles de voyage et de la maroquinerie (3% général; 1% individuel).
La persistance des mauvaises nouvelles de l'économie affaiblit le pouvoir de négociation des syndicats. Si les chiffres négatifs avaient été mis sur la table de manière transparente, Syna aurait été d'accord de réduire fortement ses revendications initiales. Ainsi, chez Alcan Airex à Sins, une augmentation de 2,9% a été décidée, mais seuls 2,1% ont été répartis sur un plan général. 

Peu de résultats sont actuellement disponibles pour le secteur Industrie (par exemple l'Industrie horlogère: 2,5%; Trisa SA: 2.1% plus un jour de vacances supplémentaire; Holcim: 3%, dont 2,2% sur un plan général). Des rapports intermédiaires provenant des entreprises annoncent néanmoins des négociations difficiles car, en raison de réductions parfois dramatiques des commandes, le chômage pour réduction de l’horaire de travail et la suppression de postes de travail sont envisagés simultanément. Les entreprises et branches de l'industrie étant diversement touchées par la crise économique, nous nous attendons à des accords très variables qui, en moyenne, avoisineront néanmoins la compensation du renchérissement.
Les accords dans le Second-œuvre compensent également le renchérissement. Certains sont supérieurs (Manufactures d'orgues: 2,6% général, 0,4% individuel), d'autres sont légèrement inférieurs (Objets en bois et tournage ou Industrie du meuble: de 2,2% à 2,4%). Syna est satisfait que, dans ces branches, les adaptations salariales aient été accordées presque partout à tout le monde.
Garder la tête froide

Eu égard au fort ralentissement économique et aux perspectives gelées, Syna considère les accords comme réalistes même si les travailleuses et travailleurs auraient dû gagner plus et que la déception est légitime. Syna exige que les employeurs reconnaissent les concessions salariales  des travailleuses et des travailleurs. En particulier ces prochains mois, aucune suppression d'emplois ne doit se produire dans la précipitation. En cas d'urgence, l'effondrement conjoncturel actuel doit être prioritairement  amorti au moyen de l’assurance-chômage pour réduction de  travail. Si une entreprise, disposant d'effectifs du personnel déjà restreints, licencie des collaboratrices ou collaborateurs, elle ne pourra pas profiter de la reprise économique qui se produira sans aucun doute.
Des mesures d'accompagnement protègent de la pression salariale 
Le 8 février 2009 aura lieu la votation sur la reconduction de la libre circulation des personnes. Ce ne sera alors pas seulement la libre circulation des personnes qui sera décidée par les urnes, mais également les mesures d'accompagnement. Ces mesures d'accompagnement revêtent précisément une importance capitale dans une période économique difficile. La pression sur les salaires ira vraisemblablement croissante, les contrôles des commissions paritaires (dans les branches soumises à CCT) et des commissions tripartites sont donc prépondérants. Et les vérifications déploient leurs effets: dans certaines branches, on a constaté jusqu'à 30% de cas d'infractions. Lors de nouveaux contrôles, le taux de récidive des entreprises déjà condamnées ne s'élevait à plus de 6%. Même si des améliorations doivent encore intervenir dans l'application des mesures d'accompagnement, il ne faut pas oublier qu'elles constituent un instrument important pour la protection des conditions salariales et de travail.
Renseignements complémentaires: 

Arno Kerst, vice-président de Syna / chef des secteurs et des branches, 
079 598 67 70

arno.kerst@syna.ch
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